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geosuisse bern 
 

Sektion Bern des Schweizerischen Verbandes für Geomatik und Landmanagement 

Section bernoise de la société suisse de géomatique et de gestion du territoire 

 
 
 

Statuts  

 
 
 

geosuisse bern est une association au sens des articles 60 ss. du Code civil suisse.4 
Si les versions française et allemande des statuts devaient ne pas concorder entre elles, la 
version allemande fait foi. 
 
Fondée en 1884 comme «Société des géomètres», elle appartint de 1902 à 1946 à la «Société 
suisse des géomètres» et forme, depuis la transformation de la société centrale en «Société 
suisse des mensurations et améliorations foncières» (SSMAF) en 1946, la section bernoise de 
cette société. La société centrale a décidé de modifier le nom de la SSMAF en geosuisse lors 
de son assemblée générale à Pontresina. En analogie à la modification de nom de la société 
centrale, l’assemblée générale de la SBGIR a décidé le 14 mai 2004 à Burgdorf de modifier le 
nom de la société en « geosuisse bern ». Les statuts et les règlements de geosuisse ont force 
obligatoire pour la section bernoise et ses membres.4 
 
geosuisse bern a les statuts suivants: 4 
 
 

1. But, voies et moyens 
1.1 But 
La société défend et encourage les intérêts professionnels communs de ses membres dans les 
domaines de géomatique et de gestion du territoire.4 Elle défend le prestige de la profession et 
favorise les relations amicales entre ses membres. La société encourage la formation 
professionnelle et veille à ce que, tant du point de vue professionnel que du point de vue 
éthique, ses membres maintiennent leurs activités à un haut niveau. 
Elle entretient des relations avec des organisations apparentées. 
 
1.2 Voies et moyens 
La société tend à ces divers buts, notamment, par: 
a) l'organisation d'assemblées générales 
b) l'organisation de réunions récréatives 
c) l'organisation de manifestations de perfectionnement 
d) l'étude de questions tarifaires dans la cadre du règlement d'honoraires d’IGS4 
e) la publication de directives en collaboration avec les instances cantonales 
f) l'entretien de relations avec les autorités et les associations poursuivant des buts 

analogues 
g) la médiation lors de différends d'ordre professionnel entre des membres 
 
 

2. Siège 
La société a son siège au domicile de son président. 
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3. Qualité de membre 
3.1 Membres 
3.11 Membres actifs 
Peuvent faire partie de la société en qualité de membres actifs les titulaires du brevet fédéral 
d’ingénieur géomètre, les titulaires d’un diplôme d’ingénieur EPF en géomatique et gestion du 
territoire resp. en génie rural ou en mensuration ou d’un titre jugé équivalent ; dans des cas 
particuliers, également des spécialistes de professions analogues ayant achevé des études 
supérieures.4 
Tous les membres actifs sont membres de geosuisse.4 
 
3.12 Membres collectifs 
Peuvent être admis comme membres collectifs des associations, des fondations, des 
entreprises et autres institutions qui soutiennent les efforts de la société. Elles désignent un 
représentant qui jouit des mêmes droits que les membres actifs. Les membres collectifs ne 
doivent pas être membres de geosuisse.4 
 
3.13 supprimé 8 
 
3.14 Membres d'honneur 
Assemblée générale peut, sur préavis du comité, nommer membres d'honneur des personnes 
qui se sont particulièrement distinguées dans le domaine professionnel ou qui ont rendu 
d’éminents services à la société. 
Les membres d'honneur jouissent des mêmes droits que les membres actifs. 
 
3.2 Procédure d'admission 
Tout candidat désirant être reçu membre actif ou membre collectif doit présenter une demande 
d'admission au président. 
a) Les demandes d'admission comme membre actif sont transmises au comité central avec 

un préavis du comité. 
b) Le comité décide des admissions de membres collectifs. 
 
3.3 Démission 
La démission d'un membre ne devient effective qu'à la fin d'une année civile. La cotisation est 
due intégralement pour l'exercice en cours. 
a) Les démissions de membres actifs doivent être adressées au comité central. La démission 

de la société centrale entraine celle de geosuisse bern.4 
b) Les démissions de membres collectifs doivent être adressées au comité. 
 
3.4 Exclusion 
3.41 Radiation 
Les membres qui, durant deux années, malgré les avertissements, ne paient plus leurs 
cotisations sont radiés de la liste des membres: 
a) par le comité central, après audition du comité, pour les membres actifs 
b) par le comité pour les membres collectifs. 
 
3.42 Exclusion 
Les membres qui déshonorent la société peuvent être exclus de la société: 
a) par le comité central pour les membres actifs. 

Le membre exclu a droit de recours à l'assemblée générale de geosuisse qui se prononce 
définitivement.4 

 
b) par le comité pour les membres collectifs. 

Le membre exclu a droit de recours à l'assemblée générale de geosuisse bern qui se 
prononce définitivement.4 
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3.5 Déontologie 
3.51 Les membres de geosuisse bern s'engagent, dans l'exercice de la profession, à observer 
la conscience et la fidélité au devoir, à se tenir aux principes de la société et en particulier à 
observer les normes et règlements que geosuisse aura déclarés obligatoires.4 
Les membres respectent également les droits professionnels et la dignité de leurs collègues et 
subordonnés. Lors de la présentation de rapports d'experts et de jugements professionnels, ils 
agissent strictement selon leur conviction profonde et ceci même lorsque leur intérêt doit en 
souffrir. Ils s’engagent à défendre les intérêts de leurs mandants ou patrons au plus près de leur 
savoir et de leur conscience, et à garder strictement le secret professionnel. 
Hors la rétribution par le mandant ou l’employeur, les membres de la société n’acceptent 
aucune commission ni autres faveurs de tiers. 
 
3.52 Lorsqu'un membre se rend coupable d'actes qui sont contraires au but et aux principes de 
la société ou se comporte de manière indigne, le comité, mais également chaque membre, se 
préoccupent de transmettre l'affaire à la commission professionnelle du code d'honneur. 
 
 

4. Organes et compétences 
4.1 Les organes de la société sont: 
- l'assemblée générale 
- le comité 
- les vérificateurs des comptes 
- les commissions 
- l'assemblée des indépendants5 
 
4.2 Assemblée générale 
4.21 L’assemblée générale est convoquée par le comité selon les besoins mais au minimum 
une fois par année. Elle doit de plus être convoquée à la demande d'un cinquième des 
membres. 
 
4.22 Les attributions de l'assemblée générale sont notamment: 
a) l'élection du président, des membres du comité, des vérificateurs des comptes ainsi que 

des présidents et des membres des commissions 
b) la nomination des membres d’honneur 
c) la reconnaissance / appréciation de membres actifs de longue date8 
d) l'acceptation du rapport du comité et des comptes 
e) l'approbation du budget ainsi que la fixation des cotisations et des indemnités1 
f) l'approbation des règlements 
g) le traitement des propositions du comité et des membres 
h) la décision concernant les recours selon l'art. 3.42 b) 
i) la révision des statuts 
k) la dissolution de la société 
 
4.23 Sauf décision contraire de l'assemblée générale, les votations et élections ont lieu à main 
levée et à la majorité relative des voix exprimées. En cas d'égalité, le président de l'assemblée 
départage. Les affaires du chiffre 4.22 i) et k) sont traitées selon les chiffres 6.1 resp. 6.2. 
 
4.24 Le lieu et la date de l'assemblée générale doivent être communiqués aux membres assez 
tôt, l’ordre du jour et les propositions au moins 14 jours à l'avance. 
 
4.25 Les propositions doivent être présentées au comité par écrit au moins 4 semaines avant 
l'assemblée générale. Chaque membre a, en plus, le droit de présenter à l'assemblée générale 
des propositions dans le sens de suggestions générales ou de motions. Une décision 
concernant des objets qui ne figurent pas à l'ordre du jour ne pourra toutefois être prise qu'à la 
prochaine assemblée générale sur la base d'une proposition du comité. 
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4.3 Comité 
4.31 Le comité est chargé de la direction de la société et de sa représentation vis-à-vis de tiers. 
Il est composé de 5 membres et se constitue lui-même. Les membres sont élus tous les deux 
ans et sont rééligibles. La composition du comité doit tenir équitablement compte de la 
représentation des régions et des différentes positions dans la profession (indépendants, 
collaborateurs des administrations, employés).2 
 
4.32 Le comité est convoqué par le président selon les besoins ou à la demande d'au moins 
trois de ses membres. Il peut délibérer lorsque la majorité des membres sont présents. En cas 
d'égalité des voix, le président départage. Le comité engage la société par la signature 
collective du président ou du vice-président avec celle du secrétaire ou du caissier. 
Le président dirige les séances du comité et les assemblées générales et représente la société 
à la conférence des présidents de geosuisse.4 
 
4.33 Le comité règle et contrôle toutes les affaires qui ne sont pas expressément réservées à 
d'autres organes, notamment: 
a) Rédaction du rapport annuel, établissement des comptes annuels et du budget. 
b) Proposition à geosuisse, respectivement décision concernant l'admission, la démission, la 

radiation et l'exclusion de membres.4 
c) Administration du «Gedenkfonds» 
 
4.4 Vérificateurs des comptes 
Les vérificateurs examinent les comptes annuels et la gestion de la fortune de la société; ils 
présentent un rapport écrit à l'intention de l'assemblée générale. Ils sont nommés pour deux 
ans et ne sont rééligibles qu'une fois. 
 
4.5 Commissions 
Des commissions peuvent être formées pour l'étude de problèmes spéciaux. Le but, 
l'organisation et la procédure sont fixés dans des règlements ad hoc. 
 
4.6 Assemblée des indépendants5 
La commission des indépendants peut convoquer une assemblée des indépendants. Y sont 
invités les membres ordinaires qui sont également membre d’IGS. La/le géomètre des villes de 
Berne et de Biel/Bienne sont assimilés aux membres IGS. 
Celui ou celle qui a un empêchement peut se faire remplacer par un/une collaborateur/trice de 
son bureau qui est membre ordinaire de geosuisse bern. 
L'assemblée des indépendants prend ses décisions par majorité simple. Les décisions de 
l'assemblée ont force obligatoire pour les indépendants et leurs bureaux. 
 
 

5. Finances 
5.1 La société tient un compte de ses frais d'exploitation et de sa fortune. 
Tous les comptes sont arrêtés à la fin de chaque année civile. 
 
5.2 Les dépenses de la société sont couvertes par: 
a) les cotisations personnelles des membres5 
b) les cotisations de bureaux5 
c) des contributions extraordinaires. 
 
5.3 Le montant des cotisations personnelles et des cotisations de bureaux est fixé par 
l'assemblée générale5. Le montant des cotisations de bureaux est proposé par l'assemblée des 
indépendants à l'assemblée générale. Les membres d'honneur sont libérés du paiement des 
cotisations.7 
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5.4 Les membres du comité reçoivent un forfait annuel pour leur activité.6 
Les membres des commissions ont droit, pour la participation aux séances, à un jeton de 
présence. 
Des travaux spéciaux de membres individuels peuvent, avec l'accord du comité, être 
dédommagés séparément.1 
 
5.5 Un «Gedenkfonds» est constitué pour encourager la vie de la société et pour soutenir les 
membres dans le besoin. Son maintien est assuré par des versements volontaires réservés 
exclusivement à cet effet. 
Le minimum d'existence du fonds est de Fr. 2’000.-. Le «Gedenkfonds» est géré par le comité. 
 
5.6 La société est responsable jusqu'à concurrence de sa fortune. Une responsabilité 
personnelle des membres est exclue, hormis les actions punissables.5 
 
 

6. Dispositions transitoires et finales 
6.1 Les statuts ne peuvent être modifiés qu'avec l'assentiment des deux tiers des membres 
présents à l'assemblée générale. 
 
6.2 Pour la dissolution et l'emploi de la fortune de la société, l'assemblée générale se prononce 
par vote au bulletin secret. Si les deux tiers des bulletins rentrés sont en faveur de la 
dissolution, le comité procède à un vote général offrant à chaque membre la possibilité de se 
prononcer par écrit. La dissolution est légalement valable si les deux tiers des suffrages rentrés 
se prononcent en sa faveur. 
 
6.3 Les présents statuts abrogent: 
a) les statuts de la SBGIR du 22 mai 1948 
b) la réglementation sur le «Gedenkfonds» du 30 octobre 1961. 
 
 
Adoptés par la 253ème assemblée générale de geosuisse bern du 23 mars 2018 à 
Saanenmöser.8 
 
Le président Le secrétaire 
 
 
 
Andreas Kluser Daniel Eberhart 
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Approuvés par le comité central de geosuisse le … 
 
 
 
La présidente de geosuisse Le vice-président de geosuisse 
 
 
 
Petra Hellemann Matthias Widmer 
 
 
                                                           
1
 Modification du 30.05.1997 

2
 Modification du 16.06.2000 

3
 Modification du 25.10.2002 

4
 Modification du 22.10.2004 

5 Modification du 28.03.2008 
6
 Modification du 28.03.2014 

7
 Modification du 31.03.2017 

8
 Suppression/Modification du 23.03.2018 


